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SCRAE

Proposition conjointe INERIS - InVS : Fiche Air et Santé

1. La qualité de l’air, un enjeu de santé publique

Depuis une vingtaine d’année, de nombreuses études épidémiologiques à travers le monde ont montré que l’exposition de la population à la pollution atmosphérique était associée à des effets à court-terme sur la morbidité et la mortalité. Les données épidémiologiques sur les effets à long-terme des polluants sont moins nombreuses mais les résultats convergents de plusieurs études de cohortes ont montré l’effet à long terme de l’exposition aux particules fines sur l’espérance de vie, sur la genèse ou l’aggravation de maladies cardio-vasculaires, de l’insuffisance respiratoire, de l’asthme ou de certains cancers. Enfin, des polluants encore non réglementés peuvent également présenter des risques pour la santé humaine, et la toxicologie reste un outil incontournable à leur hiérarchisation.
Les résultats des travaux épidémiologiques et toxicologiques montrent donc que les niveaux de pollution observés dans l’atmosphère des villes sont associés (ou pourraient l’être) à un risque pour la santé. Par ailleurs, ils ne permettent pas de déceler de seuil en dessous duquel aucun effet ne serait plus observé dans la population. Les actions de prévention des effets sur la santé de pollution de l’air ne peuvent donc se contenter de gérer les pics de pollution ; elles doivent viser à diminuer les niveaux moyens d’exposition de la population et donc agir sur les sources d’émission, sur le long terme.
Les risques associés à l’exposition à la pollution atmosphérique peuvent paraître faibles, par comparaison à des facteurs de risque comme le tabac par exemple. Cependant, l’effectif de population exposée est lui très important. L’impact sanitaire de la pollution atmosphérique est donc significatif et les bénéfices pour la santé de la population de politiques publiques visant à améliorer la qualité de l’air peuvent être tout à fait substantiels. L’impact sanitaire est généralement dominé par l’effet à long terme de l’exposition chronique aux particules fines.
La lutte contre les polluants atmosphériques visés par l’instruction relative à la co-élaboration des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie (particules, oxydes d’azote, dioxyde de soufre, ammoniac, composés organiques volatils et ozone) constitue donc un enjeu sanitaire. Les principales caractéristiques et effets sur la santé humaine des substances sus visées sont rappelés ci-après. Ces considérations impliquent que les schémas régionaux contribuent à l’identification des zones sensibles particulièrement impactées par ces polluants atmosphériques et, le cas échéant, à l’évaluation de leurs effets potentiels sur la santé des populations concernées localement en vue (1) de proposer les mesures de gestion adéquates en termes de réduction des émissions, des concentrations et/ou des expositions et (2) de mesurer l’efficacité des mesures prises, y compris en termes de gain pour la santé.

2. Rappels sur les POLLUANTS ATMOSPHéRIQUES visés
2.1 Particules
Les particules (Particular Matter : PM) sont constituées d’un mélange complexe de matières solide et liquide en suspension dans l’air. Leur composition et leur taille varient en fonction de leur source d’émission (industrie, trafic, biomasse) et des transformations qu’elles subissent dans l’atmosphère. Les concentrations en PM10 (de diamètre aérodynamique <à 10 µm) et en PM2,5 (de diamètre aérodynamique <à 2,5 µm) varient en fonction de la zone géographique (urbaine versus rurale) et de la saison entre 10 µg.m-3 et 30 µg.m-3 en France, avec quelques sites de proximité au trafic autour de 40 µg.m3. Ces particules véhiculent notamment des métaux et des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dont certains sont cancérigènes. Le bilan de la qualité de l’air en France en 2009 (MEEDDM) enregistre une augmentation des concentrations de PM10 entre 2008 et 2009 pour toutes les typologies de site de mesure, essentiellement due à des conditions météorologiques particulièrement froides à l’origine d’une augmentation des sources d’émissions de polluants par le recours accru à des combustibles fossiles (charbon, fioul) ou à la biomasse pour satisfaire les besoins de chauffage dans les secteurs résidentiels, tertiaires et industriels. Ces épisodes sont amplifiés par des phénomènes de transport à longue distance de la pollution particulaire.
Chez l’homme, la principale voie de pénétration des particules est l’inhalation. La distribution au sein du tractus respiratoire est notamment dépendante de la taille des particules, certains composés adsorbés peuvent être distribués dans l’organisme en fonction de leur nature chimique et agir ensuite localement. 
En toxicité aiguë chez l’homme, on observe un excès de mortalité et de morbidité par pathologies cardiovasculaires.

Lors d’expositions chroniques, les PM induisent chez l’homme des effets cardiovasculaires (altérations du système vasculaire, troubles du rythme cardiaque), hématiques (troubles de la viscosité et de la coagulation), et pulmonaires de type inflammation. Ces effets sont modulés en fonction de la nature des particules ou des composés chimiques adsorbés sur ces dernières. Ils peuvent être exacerbés chez les populations sensibles : nouveaux-nés, jeunes enfants, personnes allergiques, sujets présentant des antécédents respiratoires etc. L’analyse des principales études disponibles semble montrer le potentiel génotoxique des particules et des effets mutagènes pour différents types de particules (de sources : urbaines, fumées d’incendie, diesel…) ont été rapportés.
2.2 SO2
Le dioxyde de soufre (SO2) est un gaz qui est fabriqué à partir de l’exploitation des minerais soufrés, de la combustion du soufre, ou dans l’industrie pétrolière. La principale source d’exposition est donc anthropique (combustibles fossiles, raffineries, production d’électricité,…) mais le dioxyde de soufre est également émis lors des feux de forêts, et des éruptions volcaniques. La concentration ubiquitaire est de 1 à 5 µg.m-3 dans l’air. Les tendances globales des concentrations en SO2 en France
 montrent une diminution depuis 2005.
Chez l’homme, la principale voie d’exposition au SO2 est l’inhalation. Le nez filtre la majorité du SO2 inhalé. Le SO2 absorbé passe dans le sang pour être distribué dans tout l’organisme. 
Chez des volontaires sains, une exposition contrôlée à 2,66 mg.m-3 de SO2 pendant 40 minutes provoque une légère augmentation des symptômes respiratoires avec une irritation, une altération du sens olfactif et une augmentation de la résistance pulmonaire. L’exercice physique exacerbe ces effets. Les sujets asthmatiques constitueraient une population sensible aux expositions au SO2. Suite à une exposition aiguë, les individus peuvent également développer une hypersensibilité bronchique. 
Dans le cas des expositions chroniques environnementales, une augmentation des symptômes respiratoires a été observée chez les individus les plus sensibles pour des niveaux d’exposition de 68-275 µg.m-3, souvent en présence de particules inhalables.

Les études chez l’homme ne rapportent pas d’effet cancérigène (le SO2 est classé non cancérigène par l’UE). Aucune étude concernant les expositions environnementales au SO2 et leur impact sur la reproduction et le développement n’a mis en évidence une relation de causalité. 
2.3 NOx, NO2
Les oxydes d’azotes (NOx) sont majoritairement constitués de monoxyde d’azote (NO) et de dioxyde d’azote (NO2). La principale source d’exposition est anthropique lors d’émissions de véhicules diesels, combustibles fossiles (industrie manufacturière, transformation d’énergie,…), agriculture,… mais les NOx se forment aussi naturellement lors des orages ou des éruptions volcaniques. 
Les tendances globales des concentrations de NO2 en France1 montrent une légère augmentation entre 2008 et 2009, notamment sur les sites trafic, malgré une stagnation des niveaux urbains et périurbains.

Chez l’homme, la principale voie d’exposition au NO et au NO2 est l’inhalation. Le NO est rapidement oxydé en NO2 qui pénètre profondément dans le tractus respiratoire, du fait de sa faible hydrosolubilité. 

L’intoxication aiguë au NO2 et au NO chez l’homme évolue de manière chronologique en une irritation des muqueuses oculaires et respiratoires qui régresse rapidement dès la fin de l’exposition. Le NO2 entraine une réaction inflammatoire au niveau des voies aériennes, les asthmatiques étant la population la plus sensible.
Lors d’expositions chroniques, les enfants exposés au NO2 dans l’air intérieur montrent des symptômes respiratoires plus marqués et des prédispositions à des maladies respiratoires chroniques d’apparitions plus tardives, sans pour autant qu’il y ait une augmentation de leurs fréquences. Les études chez les adultes n’ont pas montré d’augmentation des symptômes respiratoires. Les enfants exposés au NO2 dans l’air extérieur montrent un allongement de la durée des symptômes respiratoires. Pour les adultes, la corrélation entre exposition et pathologies respiratoires chroniques n’est pas claire.

Le NO2 n’a pas été classé cancérogène, génotoxique ou reprotoxique par l’UE.

2.4 Ozone
L’ozone est un polluant secondaire de l’atmosphère, issu de réactions photochimiques complexes entre différentes substances (oxydes d’azote, composés organiques volatils, monoxyde de carbone) sous l'action des rayonnements solaires. Il est également produit de manière industrielle pour la désinfection des eaux, la stérilisation du matériel médical, la conservation ou le blanchiment. Les concentrations ubiquitaires sont de 10 à 100 µg.m-3 dans l’air au niveau du sol. Les concentrations moyennes relevées durant l’été 2009 confirment l’évolution constatée à la hausse depuis 20001 en France. Sur le long terme, malgré la baisse des émissions des précurseurs de ce polluant, les niveaux de fond restent supérieurs à ceux constatés au début des années 90.
L’ozone est un puissant oxydant pouvant agir essentiellement au niveau local pulmonaire par différents mécanismes à l’origine d’une réaction inflammatoire. 

Les trois symptômes les plus souvent rencontrés, lors d’une exposition aiguë à l’ozone chez l’homme, sont une toux, non productive, persistant quelque temps après l’exposition et exacerbée lors d’une inspiration profonde ou lors de manœuvres d’expiration forcée ; un inconfort thoracique, persistant après l’exposition et renforcé lors d’une inspiration maximale, et une douleur à l’inspiration profonde qui peut être à l’origine d’une dyspnée. Ces effets sont rapidement réversibles. 
Chez l’homme, l’exposition chronique à l’ozone induit une diminution de la fonction pulmonaire et des résultats récents suggèrent qu’elle pourrait jouer un rôle dans le développement de l’asthme chez l’enfant et avoir un effet à long-terme sur la mortalité. Il n’existe pas de données sur les effets cancérigènes, sur la reproduction ou le développement chez l’homme. 
2.5 Benzène
Parmi les composés organiques volatils, qui comprennent un grand nombre de substances, le benzène est un composé majeur en termes d’impact sanitaire. C’est un cancérigène notoire (classé cancérigène pour l’homme par l’UE). Les tendances globales des concentrations de benzène en France1 montrent une diminution depuis 2005.
La voie d’exposition prépondérante au benzène est l’inhalation. Une exposition chronique induit des troubles de la mémoire, de la concentration, de la personnalité, une insomnie et une diminution des performances intellectuelles. La toxicité hématologique est connue depuis longtemps. Ces effets sont réversibles après arrêt de l'exposition. À un stade plus avancé, cette toxicité hématologique peut se manifester par une dépression totale de la reproduction des cellules sanguines. Plusieurs études épidémiologiques chez des travailleurs exposés à de fortes concentrations de benzène comme solvant décrivent ces atteintes. La toxicité hématologique est considérée comme un syndrome pré-leucémique.

Chez l'homme, le benzène est fœtotoxique comme tous les hydrocarbures aromatiques. 

2.6 Références et liens
Portail substances chimiques de l’INERIS : http://chimie.ineris.fr/fr/index.php 
OMS, 2000. Air Quality Guidelines for Europe, World Health Organization. http://www.euro.who.int/fr
OMS, 2005. Air quality guidelines – Global update 2005, WHO regional office for Europe, http://www.euro.who.int/fr
Furetox : http://www.furetox.fr/
3. Des outils pour évaluer l’impact sur la santé : quelles déclinaisons méthodologiques du national au local ?
Les altérations de l’environnement (pollution atmosphérique, bruit, pollutions des eaux, des sols...) ne sont pas homogènes sur le territoire national ou régional. Certaines populations sont plus exposées que d’autres à une dégradation de leur environnement et cumulent, à cette inégalité d’expositions, des inégalités liées à leur contexte socio-économique ainsi que des inégalités de sensibilité aux agents pathogènes du fait de leur état de santé (personnes asthmatiques, présentant une pathologie chronique, etc.). Le Plan National Santé Environnement n°2 (PNSE 2) a fixé comme objectif fort, la réduction des inégalités environnementales, c’est-à-dire la limitation des nuisances environnementales susceptibles d’induire ou de renforcer des inégalités de santé. En effet, la réduction des inégalités de santé constitue une des priorités de la politique de santé publique, et la réduction des inégalités environnementales contribuera à l’atteinte de cet objectif. Le PNSE 2 (action 32) répond en cela à l’engagement 140 du Grenelle de l’environnement. Il aborde cette question des inégalités sous plusieurs angles dont celui des inégalités géographiques liées à l’inhomogénéité des altérations de l’environnement dans son ensemble sur le territoire. De nombreux plans régionaux (PRSE 2) déclinent cet axe au plan local en favorisant l’émergence des études dites « de zone ».

Au regard de la qualité de l’air stricto sensu, les zones «sensibles» peuvent être définies comme les espaces qui, compte tenu de leurs caractéristiques géographiques (topographies sensibles), des activités développées, ou d’autres spécificités (déplacements de transit, concentration d’industries,…), présentent des objectifs spécifiques au regard de la qualité de l’air. Peuvent être distinguées :
· Les grandes densités de population (les unités urbaines),
· Les grands émetteurs de sources mobiles (trafic routier),
· Les grands émetteurs de sources fixes,
ces trois grands domaines étant le plus souvent inter-corrélés.
La notion de « zones sensibles » est à donc relier à une logique d’actions territoriales particulières, à la différence notamment d’actions nécessaires aux plans régional, national voire international.
Enfin, la Loi Grenelle 2 adoptée le 29 juin 2010 prévoit la mise en place d’une possibilité (sur la base du volontariat pour les communes de plus de 100 000 habitants) d’expérimentation de Zones d’Actions Prioritaires pour l’Air (ZAPA), pour lutter de manière renforcée contre la pollution atmosphérique due à la circulation dans les grandes agglomérations où une mauvaise qualité de l’air est avérée. L’ADEME accompagnera financièrement plusieurs études de faisabilité qui lui seront soumises.
Au niveau régional, se pose donc d’abord la question de l’identification des zones sensibles de surexposition aux polluants atmosphériques et leur priorisation. Elle peut, dans un premier temps, être résolue de façon pragmatique et sur la base de la connaissance documentée du terrain. 
Dans un second temps, et selon l’échelle spatiale étudiée, des analyses de disparités géographiques peuvent être conduites au moyen des Systèmes d’Information Géographique. Les valeurs d’émission ou de concentration en polluants issues de bases de données environnementales spatialisées de pollution de l’air et d’observations (Chimère BDQA)
 sont transformées en indicateurs d’exposition par l’utilisation de méthodes d’interpolation ou de modélisation (couplage en cours avec l’Inventaire National Spatialisé). 
Quelles que soient les substances ou les voies d’expositions considérées, ces travaux permettent d’identifier les zones géographiques dans lesquelles conduire en priorité des investigations plus ciblées. 
3.1 Les études d’impact sanitaire (EIS) en zone urbaine

A l’intérieur des villes, les méthodes de mesure et de modélisation des polluants permettent de mettre en évidence les variations des concentrations de polluants, notamment en relation avec la proximité du trafic routier, et les inégalités d’exposition en résultant au sein de la population des villes. De plus, des résultats épidémiologiques récents sont venus documenter l’impact sur la santé des polluants de l’air liés au trafic routier, évalué soit par des mesures indirectes comme l’intensité du trafic routier à proximité des habitations ou par des traceurs du trafic routier comme le NO2. Ces résultats suggèrent un effet sur le développement et les exacerbations de la morbidité cardiovasculaire, mais également sur la fréquence et l’exacerbation de l’asthme chez l’enfant. Les efforts d’amélioration de la qualité de l’air doivent donc viser aussi à réduire les inégalités d’exposition aux polluants de l’air, afin que les populations les plus exposées puissent bénéficier de mesures efficaces de réduction de leur exposition.

Ainsi, en zone urbaine et/ou avec une problématique « particules », une étude d’impact sanitaire (EIS) peut être mise en œuvre. 
Afin de guider l’action publique sur la qualité de l’air, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a recommandé d’utiliser les connaissances épidémiologiques (relations exposition-risque) pour quantifier l’impact sanitaire de scénarios de réduction des concentrations atmosphériques de polluants à partir des données de santé et d’exposition disponibles. 

En application de ces recommandations, l’Institut de veille sanitaire a élaboré un guide méthodologique
 et des outils pour réaliser ces évaluations d’impact sanitaire (EIS) à l’échelle locale d’une agglomération. La méthode est fondée sur l’application de relations exposition-risque aux données locales d’exposition aux particules en suspension et à l’ozone, et aux données locales de santé (mortalité, morbidité hospitalière pour cause respiratoire ou cardiovasculaire), pour estimer l’impact potentiel de scénarios de réduction des concentrations moyennes de polluants à l’échelle de l’agglomération étudiée (figure 1).


La démarche d'évaluation de l'impact sanitaire de la pollution atmosphérique urbaine constitue un outil d'aide à la décision, qui permet d’identifier des objectifs d’amélioration de la qualité de l’air fondés sur des critères objectifs de santé publique. L’EIS est aussi un outil de sensibilisation des acteurs locaux et régionaux à des notions importantes en termes d’aide à la décision. Cette méthodologie a pu être appliquée dans de nombreuses agglomérations françaises
. Une EIS réalisée par l’InVS dans 9 villes françaises (Bordeaux, Le Havre, Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rouen, Strasbourg, Toulouse), a permis d’estimer qu’une réduction de 5 µg/m3 de l’exposition moyenne annuelle aux particules fines (PM2,5) permettrait une diminution d’au moins 2 % du taux annuel de mortalité de la population âgée de 30 ans et plus, soit un total d’environ 1500 décès annuels pour les 9 villes.

Une méthodologie similaire d’EIS locale a été mise en œuvre dans le cadre du projet européen Apheis dans 26 villes européennes
. Une EIS à l’échelle de 25 pays de l’Union Européenne, réalisée dans le cadre du programme CAFE (Clean Air for Europe)
 de la Commission européenne s’est appuyée sur des outils de modélisation de la qualité de l’air et estimait qu’en France, en 2000, plus de 40 000 décès par an étaient en relation avec l’exposition chronique aux PM2,5 d’origine anthropique, ce qui correspondait à une perte moyenne d’espérance de vie de 8,2 mois.

3.2 Les évaluations du risque sanitaire dans les études de zone (ERSZ) 
Dans des contextes de bassins industriels multi-sources et multi-substances, une étude d’évaluation des risques sanitaires de zone (ERSZ) peut être conduite
. Une étude de zone est une démarche d’évaluation de l’état de l’environnement et de son impact sur la santé des populations, dans une aire géographique définie, dans laquelle sont présentes, entre autres mais pas seulement, des sources de pollutions industrielles.

Cette étude permettra à son tour de mieux appréhender la réalité des expositions dans des situations de vulnérabilité potentielle et contribueront à identifier les stratégies de réduction des expositions à mettre en œuvre. Une étude de zone peut porter exclusivement sur le compartiment atmosphérique si elle s’inscrit dans un contexte de zone sensible au regard de la qualité de l’air tel que prévu dans les SCRAE, comme traiter de l’ensemble des compartiments environnementaux et voies d’exposition potentielles tel que définis dans les PRSE 2.
La décision de lancer une étude de zone fait généralement suite à l’observation ou la perception d’impacts environnementaux et/ou sanitaires réels ou supposés dans une zone :

· proximité de sources multiples de pollution (présentes et/ou passées, réelles et/ou réputées) avec des populations denses et/ou sensibles et/ou des milieux à protéger (zone naturelle, captage d’eau potable…) ;

· observation ou suspicion d’une pollution des milieux (air, sols, chaîne alimentaire, eaux de surface ou souterraines) ou d’une atteinte à la biodiversité ;

· détection de pathologies (supposées) environnementales ;

· enregistrements récurrents de plaintes pour des troubles sanitaires (maux de tête, gêne respiratoire, nausées…) ou des nuisances (odeurs, poussières, pics de pollution…) ;

· expression d’une préoccupation partagée pour la santé des habitants ou la qualité de l’environnement (biodiversité) ;

Au-delà d’une préoccupation souvent justifiée, une étude de zone est souvent déclenchée à la suite d’événements ou projets tels que :

· l’installation d’une nouvelle activité réputée polluante (industrie, routes…) dans une zone déjà fortement industrialisée ;

· un projet modifiant les usages (lotissement, école, terrain de loisirs…) sur un site (potentiellement) pollué ;

· une campagne de médiatisation relayant les préoccupations des populations ;

· une volonté politique.
L’objectif premier d’une étude de zone est de répondre à ces préoccupations et de formuler des propositions pour améliorer la situation locale. La démarche présentée dans l’actuel cahier des charges de l’INERIS
, qui sert de base aux discussions pour le futur guide pour l’évaluation des risques dans les études de zone (GT ERSZ du MEEDDM, en partenariat avec la DGS), s’applique d’abord aux impacts sur la santé humaine des pollutions chimiques. Pour les autres risques et les impacts environnementaux, d’autres méthodologies pourront être utilisées. En complément et en lien étroit avec ces aspects méthodologiques, le Haut Conseil de Santé Publique travaille sur l’utilité des études de zone et l’implication des parties prenantes. 
Au jour d’aujourd’hui, dans le cahier des charges pour les études de zone, l’interprétation de l’état des milieux apparaît comme la pierre angulaire. S’appuyant sur un bilan exhaustif des sources d’émissions et des concentrations mesurées dans l’environnement, elle permet d’orienter les travaux complémentaires ( campagnes de mesures, ERS et autres types d’études( à mener sur le et ou les milieu(x) et substances ciblés. 

Les indications présentées ci-dessous sont très générales et restent à valider dans le cadre du guide ERSZ à paraître fin 2010. Elles résument les diverses opérations et démarches correspondant à une étude exhaustive. Pour les aspects méthodologiques et techniques, il faut se référer aux guides de référence pré-cités. Ainsi, l’étude de zone peut se décomposer en quatre phases :


1ère phase : État des lieux et schéma conceptuel d’exposition


2ème phase : Diagnostic de l’état des milieux


3ème phase : Interprétation de l’état des milieux (IEM)


4ème phase : Évaluation des risques sanitaires (ERS)
4. Ne pas négliger les interactions entre climat et qualité de l’air

Plusieurs risques sanitaires susceptibles d’être exacerbés par le changement climatique ont été identifiés par la communauté scientifique
, tels que l’émergence ou la réémergence de maladies infectieuses, l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des événements climatiques extrêmes, notamment des vagues de chaleur, et des modifications importantes de l’environnement, en particulier de la qualité de l’air, notamment l’augmentation de la production d’ozone.

Les polluants de l’air, en particulier l’ozone et les particules, ont également un impact sur le changement climatique : l’ozone est un gaz à effet de serre à effet de forçage positif sur le climat. L’effet des particules est plus complexe : les aérosols de type carbone-suie ont un effet direct de forçage positif sur le climat alors que les sulfates, produits par oxydation du SO2 ont un effet de forçage négatif. Les stratégies de diminution des émissions de gaz à effet de serre et d’amélioration de la qualité de l’air peuvent avoir des effets synergiques mais leurs effets peuvent être aussi antagonistes
.

Une politique de réduction des émissions de gaz à effet de serre doit privilégier les actions qui permettent aussi d’améliorer la qualité de l’air, afin notamment de bénéficier à court-terme de la rapidité de réponse des processus de formation des polluants dans la troposphère, alors que les effets des mesures de réduction des gaz à effet de serre sur le changement climatique ne seront perceptibles qu’après plusieurs décennies.

Les politiques d’atténuation et d’adaptation au changement climatique doivent également prendre en compte les bénéfices collatéraux potentiels pour la santé de la population ; ainsi les politiques d’aménagement urbain favorisant les déplacements actifs permettent à la fois de réduire les émissions de polluants et de gaz à effet de serre des véhicules et de diminuer la morbidité cardiovasculaire en favorisant l’activité physique. Des mesures favorisant l’usage des modes de déplacement actifs (marche à pied, vélo,…), par exemple l’aménagement de la voirie et l’implantation d’espaces verts peuvent aussi provoquer une réduction de la fréquence des accidents de la circulation et atténuer les phénomènes d’ilôts de chaleur urbains.

5. Un réel bénéfice de politiques publiques efficaces

L’efficacité des mesures en termes de réduction des expositions et, autant que faire se peut, des bénéfices pour la santé, devra être évaluée, quelle que soit l’approche adoptée. Ainsi, une diminution des concentrations dans l’air d’une substance cancérogène comme le benzène sera toujours bénéfique pour la santé.
Plusieurs observations issues d’études d’intervention ont confirmé que l’impact attendu des mesures d’amélioration de la qualité de l’air était bien observé dans la réalité. Ainsi, l’interdiction par le gouvernement irlandais de la vente de charbons bitumineux à Dublin en 1990 a provoqué une diminution nette des concentrations de particules, associée à une baisse de plus de 6% de la mortalité totale. La diminution des concentrations en particules fines aux Etats-Unis entre le début des années 1980 et le début des années 2000 s’est accompagnées d’une amélioration de l’espérance de vie, avec un gain de plus de 7 mois d’espérance de vie par 10 µg/m3 de PM2.5, ce qui représentait au total 15 % de l’amélioration de l’espérance de vie pendant cette période.

� Bilan de la qualité de l’air en France en 2009, MEEDDM


� LCSQA (Malherbe L., Ung A.) 2008 et 2009. Travaux relatifs à la plate-forme nationale de modélisation PREV’AIR : Réalisation de cartes analysées d’ozone.www.lcsqa.org.


LCSQA (Malherbe L., Cardenas G.) 2009. Evaluation des zones touchées par les dépassements de valeurs limites. Note méthodologique. Version 1.www.lcsqa.org.
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� INERIS 2003. Guide pour l’évaluation des risques sanitaires dans l’étude d’impact des installations classées pour la protection de l’environnement.


INERIS 2008. Conception d’un cahier des charges pour des études de zone, DRC-08-94882-11702A.


INERIS 2009. Retour d’expérience sur l’évaluation des risques sanitaires dans le cadre des études de zone, DRC – 09-94882-00284A.
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